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Les faits marquants du bilan 2008 :

Consommation régionale 
d’énergie fi nale corrigée des aléas 
climatiques : 12,8 Mtep1 

• La consommation globale d’énergie fi nale en région Provence-Alpes-Côte d’Azur marque une baisse sensible en 
2008 et atteint son niveau le plus bas depuis 2000 en descendant pour la première fois sous la barre des 13 Mtep.

• La consommation d’énergie est en baisse cette année pour la totalité des types d’énergie, principalement le 
charbon (-7,8%) et le gaz (-2,7%), à l’exception du fi oul (+ 8,9%).

• La consommation d’énergie dans les secteurs de l’industrie et des transports a diminué respectivement de -1% 
et -2,2%.

Source des données : le bilan énergétique régional 2008 a été élaboré à partir des données des Ministères de l’Écologie, de l’Agriculture et de la 
Pêche, des opérateurs (CPDP, CFBP, CNR, EDF, GDF SUEZ, ERDF, RTE, La SNET, OSGE) et des données recueillies régionalement (ADEME, DREAL, 
pétroliers, usines d’incinération, industries agro-alimentaires). Les équivalences énergétiques utilisées pour la réalisation du bilan se trouvent page 19.
A noter que cette année, un changement de nomenclature de l’observatoire statistique du groupe EDF conduit à une répartition différente des consom-
mations agricoles.

Industrie
33%

Agriculture
1%

Transports
31%

Habitat
35%

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur :

1Consommation en données corrigées du climat / hors secteur de l’énergie, pertes et usages de matières premières

Produits pétroliers
40%

Charbon
15%

Electricité
27%

Autres
4%

Gaz naturel
14%

Consommation régionale d’énergie par type Consommation d’énergie par secteur  
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Production d’énergie primaire 

3

Tableau de Bord des énergies renouvelables électriques au 31/12/2008

Production régionale d’énergie primaire 2008 : 1,32 Mtep  
La production régionale d’énergie primaire est en hausse en 2008 par rapport à 2007 (+5%). Cet accroissement s’explique notamment 
par une plus grande production d’électricité hydraulique (+10%) et des autres énergies renouvelables (+13%). Pour 2008, la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur a produit 10% de l’énergie qu’elle a consommée.

La production d’énergie primaire de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur représente 
1 % de la production nationale. De plus, les zones de production sont souvent éloignées 
du littoral où la consommation est la plus importante. Cette situation est particulièrement 
sensible sur les usines de production hydroélectrique, aussi bien au niveau des grandes 
installations (barrage de Serre-Ponçon,…) que des équipements micro-hydrauliques. 
Afi n de faire face à cette problématique, de nombreux projets de consolidation des 
réseaux sont en cours en particulier autour de l’axe desservant l’Est du territoire régional 
ainsi que dans la Haute-Vallée de la Durance entre Embrun et Briançon ou encore dans 
le centre ville de Marseille.

Solaire, Eolien et autres
énergies renouvelables

17
1%

Hydraulique
763
58%

Bois
481
36%

Déchets
61
5%

Energie

Puissance cumu-
lée installée 

(au 31/12/2008 
en MW)

Production 
annuelle 

2008 
(en GWh)

% dans la 
production 

d’électricité 
régionale

Evolution 2007/2008 
de la puissance 

installée

Photovoltaïque 2,7 9 0,02% +50%

Eolien 38 86 0,6% +24%

Hydroélectricité 3 223 8 882 59% 0%

Production d’énergie primaire 
(en ktep)
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Electricité
Consommation totale brute : 41 608 GWh
Production régionale : 15 119 GWh

La consommation brute d’électricité non corrigée des aléas climatiques  
est en hausse de 4% entre 2008 et 2007. Parallèlement, la production 
régionale d’électricité s’est accrue de 10% via une hausse de 10% de 
la production hydroélectrique. L’électricité d’origine thermique par fi oul 
passe de 456 GWh à 700 GWh (+53%).

La consommation d’électricité corrigée des aléas climatiques affi che 
également une hausse importante depuis 2003 avec une croissance 
de 2% entre 2007 et 2008 pour s’établir à 37 320 GWh. La moyenne 
annuelle d’évolution sur la période 2003-2008 est ainsi plus élevée sur 
le territoire de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (+1,6% par an) 
qu’à l’échelle nationale (+1% par an). 
(1) Consommation vue de RTE ( soutirages) hors pertes et autoconsommations

(Source : RTE)

Une consommation régionale qui augmente1

Apport national
26 489
63%

Autoproducteurs
1055
3%

Cogénération
1502
4%

Déchets, Eolien, PV
276
1%

Thermique fioul
700
2%

Thermique charbon
2704
7%

Hydraulique
8882
20%

Consommation totale d’électricité - 2008

Alors que l’année 2007 avait montré une stabilisation des pointes de consom-
mations [sur la base d’une moyenne de 30 pointes annuelles corrigées des 
aléas climatiques], 2008 présente un accroissement conséquent par rapport à 
l’année précédente :
• les pointes hiver ont atteint en 2008 un niveau de 6198 MW, soit sur la 
période 2003-2008 un taux de croissance moyen annuel de 2%.
• les pointes été s’établissent à 4808 MW soit un taux de croissance moyen 
annuel de 1,7% sur la même période.

Compte tenu de la fragilité actuelle de l’alimentation électrique de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, RTE a mis en place en partenariat avec l’Etat, 
l’ADEME et EDF Distribution un dispositif d’appel à la modération de la consom-
mation d’électricité. Ce dispositif d’alerte est activé en cas de pics de consommation 
liés à une vague de froid. L’inscription, gratuite, se fait via le site internet « sécurité 
électrique PACA » lancé fi n 2007 (www.securite-electrique-paca.fr).  

La croissance des pointes 
de consommation se poursuit
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Evolution de la consommation électrique
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Economies d’Energies

Certifi cats d’Economie d’Energie (CEE)

Crédit d’Impôt

Les CEE émis pour des actions réalisées en région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur représentent 4,5% du total national et affi chent de fortes différences 
au niveau de la répartition. Ainsi, si les chaudières collectives à condensation 
représentent près de 20% des CEE émis en région, elles ne participent qu’à 
hauteur de 10% aux CEE nationaux.  De même, les pompes à chaleur air/
air atteignent 16% en Provence-Alpes-Côte d’Azur contre seulement 9% 
au niveau national.
Le 25 Mai 2009, le Ministère de l’écologie a annoncé que la somme des 
CEE distribués avait atteint 60 TWh, dépassant ainsi l’objectif fi xé sur la 
période 2006-2009 qui était de 54 TWh. L’objectif pourrait être relevé pour 
la période 2009-2012 à 100 TWh annuels.

Depuis 2005, pour favoriser les économies 
d’énergie et le recours aux énergies re-
nouvelables dans l’habitat individuel, l’État 
a mis en place le crédit d’impôt dévelop-
pement durable portant sur de nombreux 
travaux (chaudières basse température, 
matériaux d’isolation thermique…).
L’année 2008 est marquée par la réali-
sation de travaux éligibles plus nombreux 
mais moins importants individuellement. 
On note ainsi une augmentation constante du nombre de crédits d’impôts accordés (+ 8% en 2008 en Provence-Alpes-Côte d’Azur) mais 
une chute de la  valeur moyenne de 60% entre 2007 et 2008, aussi bien en France qu’au niveau régional, pouvant s’expliquer en partie 
par une baisse de la valeur nominale du crédit d’impôt.

Pompe à chaleur 
de type air/air

16,1%

Chaudière collective de
type basse température

11,3%

Chaudière individuelle de
type basse température

8,1%

Chaudière individuelle
de type condensation

8,1%

Fenêtre ou porte fenêtre
complète avec vitrage isolant

5,5%

Isolation de combles 
ou de toitures

4,7%

Système de variation
électronique sur un moteur

3,9%

Système de variation
électronique de vitesse

sur un moteur
3,4%

Programmateur d’intermittence 
pour un chauffage collectif à

combustible
2,1%

Chaudière collective de
type condensation

19,8%

Autres
17,0%

CEE - PACA - 2008
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Certifi cats d’Economie 
d’Energie cumulés

2007 2008 2009 
(au 1er Juillet)

en kWh Cumac* en nombre 
d’opérations* en kWh Cumac* en nombre 

d’opérations* en kWh Cumac*

Total régional 285 000 000 73 000 1 646 000 000 495 000 2 543 000 000

Total national 9 500 000 2 000 000 35 550 000 000 25 330 000 63 742 000 000

Crédit d’impôts - PACA Crédit d’impôts - France

* voir le Glossaire p.19
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Emissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 
Ce bilan des émissions de GES concerne uniquement les émissions directes liées aux consommations 
énergétiques et ne prend en compte que l’utilisation des combustibles fossiles. En 2004, ces émissions représentaient 
85 % des émissions totales de GES en PACA (source : Atmo PACA, Inventaire régional des émissions - année 2004).

Parmi les 6 GES réglementés par le protocole de Kyoto (CO2, CH4, N2O, HFC, PFC, SF6), seuls les trois premiers sont 
pris en compte ici. 

Bilan des émissions 2008 : 
36 Mteq CO2
(millions de tonnes équivalent CO2) 
soit 7,3 tonnes par habitant1

1pour la France, le chiffre est de  8,4 Teq CO2 par habitant pour l’émission des 
6 gaz à effet de serre, toutes sources d’émissions confondues (Source : CITEPA 2007)

La baisse notable de la part industrielle dans les émissions de Gaz 
à Effet de Serre (-15%) est notamment due au ralentissement 
de l’activité  économique durant l’année 2008. Plusieurs sites 
d’importance ont ainsi cessé leurs activités pendant plusieurs 
semaines ce qui a impacté le bilan global régional d’émissions.

Le « 3 x 20 »
Afi n de lutter contre les changements climatiques  et maîtriser la demande d’énergie, la Commission  Européenne s’est fi xé 
des objectifs qui ont été ratifi és par le sommet des chefs d’Etats des 8 et 9 mars 2007.

A l’horizon 2020, l’Europe ambitionne ainsi :
• de réduire de 20 % ses émissions de gaz à effet de serre, 
• de baisser de 20 % sa consommation d’énergie,
• d’introduire plus de 20 % d’énergies renouvelables  dans sa consommation d’énergie.

Pour sa part, la France a décidé de porter à 23% la part des énergies renouvelables dans sa consommation.                                                                                                                      

0
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Transport AgricultureHabitat
tertiaire

Secteur
de l’Energie

Industrie

Emissions de GES - 2008 (en Mteq CO2)
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Inventaire régional des émissions de polluants

Cartographie réalisée sur la base des 
données ATMO reprenant les émissions 

des six GES en Teq CO2 par commune

>>>
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5 000
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NOx CO SO2 COVNM Pmtot CO2 CH4 N2O

Transports non routiers

Résidentiel et tertiaire

Industrie et traitement des déchets
Production et distribution d’énergie

Agriculture, sylviculture et nature

Emissions de polluants

Au cours de l’année 2008, Atmo PACA (Association Agréée pour la Surveillance de la Qualité de l’Air) a mis à jour l’in-
ventaire des émissions de polluants atmosphériques sur la base de l’année de référence 2004. Une partie des 
résultats est présentée sur cette page (le détail des résultats est disponible auprès d’Atmo PACA - www.atmopaca.org).

L’inventaire des émissions traite au total de 35 polluants atmosphériques. Il rassemble au sein d’une même base de données, 
à la fois les polluants ayant un impact local et les 3 principaux GES (CO2, CH4 et N2O). Par rapport au bilan présenté an-
nuellement par l’Observatoire Régional de l’Energie, l’ensemble des sources d’émissions directes de polluants y est intégré, 
dont l’utilisation de combustibles non fossiles (bois, déchets) ainsi que les émissions non issues de consommations d’énergie 
(utilisation d’engrais, fermentation…). Les puits de Carbone ne sont pas intégrés.

Les émissions issues de l’inventaire sont disponibles à 
l’échelle de la commune. La carte ci-contre représente les 
émissions communales annuelles 2004 en équivalent CO2 
par km2. Les émissions de GES sont principalement émises 
dans les communes fortement urbanisées notamment le 
long du littoral, dans les zones industrielles autour de l’étang 
de Berre et le long des axes routiers structurants.

(Crédit: Inventaire PACA 2004 - Atmo PACA, 2009)

NOx :  Oxydes d’Azote
CO : Monoxyde de 
Carbone
SO2 : Dioxyde de Soufre
COVNM : Composés 
Organiques Volatils 
Non Méthaniques
Pmtot : Particules 
totales
CO2 : Dioxyde de 
Carbone
CH4 : Méthane
N2O : Protoxyde d’Azote
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Individuel
Le solaire thermique individuel  enre-
gistre une forte hausse en 2008 avec 
un total d’installations réalisées de 
4 429 opérations pour une surface to-
tale de plus de 23 000 m² soit 44 % 
d’installations et  35 % de surface  
supplémentaires par rapport  à 2007. 
La taille moyenne des installations 
passe de 4,7 à 4,3 m²/installation pour 
les CESI* entre 2007 et 2008 mais 
demeure de 11m²/installation pour les 
SSC*.

Les résultats présentés ici sont issus des installations 
aidées par la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Collectif
Le solaire thermique collectif suit 
la tendance des autres secteurs de 
l’énergie solaire avec un accroisse-
ment de 55 % du nombre d’instal-
lations réalisées fi nancées dans le 
cadre du Contrat de Projets Etat-
Région mais une diminution de 
20 % des surfaces installées. La sur-
face moyenne par installation réali-
sée passe ainsi de 62 m² en 2007 à 
32 m² en 2008.

Solaire thermique

2003 2004 2005 2006 2007 2008 Total

Nombre d’installations 
solaires thermiques 
individuelles réalisées

359 779 1242 2908 3075 4429 12792

Surface totale de capteurs - 3722 6350 15480 17036 23127 65715

Nbre de CESI installés 332 752 1148 2589 2666 3803 11290

Surface CESI - 3352 5174 11769 12544 16238 49077

Nbre de SSC installés 27 27 94 319 409 626 1502

Surface SSC - 370 1176 3711 4492 6889 16638

Evolution des prix 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Prix moyen d’un CESI 4373 5116 5379 5687 6592 6748

Evolution + 1 % + 15 % + 5 % + 6 % + 16 % + 2%

Prix moyen d’un SSC 12 462 13 792 13 348 14 277 16 926 16 730

Evolution - + 11 % - 3 % + 7 % + 19 % - 1 %

Evolution des prix 2005 2006 2007 2008

Prix moyen/m2 1295 2080 1016 1054

Evolution - -61% -51% + 4%

(Source : Région PACA - SEDATE)

  *CESI : Chauffe-Eau Solaire Individuel
  *SSC : Système Solaire Combiné
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2008 a été une année faste pour l’énergie solaire photovoltaïque durant laquelle pas moins de 530 raccordements au 
réseau ont été effectués par Electricité Réseau Distribution France (ERDF). La puissance raccordée totale avoisine ainsi les 
3 MW pour 877 installations au 31 décembre 2008. 
L’année 2009 se profi le également très bien puisqu’à la date du 1er Mai, 859 raccordements représentant 7 MW avaient 
déjà été effectués. Il est également à noter qu’à la fi n de l’année 2008, 80 MW de centrales solaires étaient en fi le d’attente 
pour un futur raccordement à Réseau de Transport d’Electricité (RTE).

Solaire Photovoltaïque 

La centrale solaire de Vinon sur Verdon (83) 

(crédit : Région PACA - SEDATE)

Le 15 mai 2009 a été inaugurée la première centrale solaire de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur à Vinon sur Verdon (83). Occupant une surface 
de trois hectares, le parc est constitué de 18 900 modules représentant une 
puissance de 4,2 MW. La production attendue se monte à près de 6 000 
MWh annuels soit l’équivalent de 2 800 tonnes de CO2. 

D’autres centrales de ce type sont en cours d’instruction sur le territoire régio-
nal comme par exemple aux Mées (04), à Oraison (04), à Sainte Tulle (04) 
ou à Sisteron (04).

Prix 
(solaire photovoltaïque individuel) 2005 2006 2007 2008

prix moyen HT global 16 468 19 462 21 817 21 985

prix moyen HT / Wc
(Installation PV intégrée) - 7,8 8,1 9,1

Evolution (€ HT/Wc) - - + 4 % +12 %

Prix 
(solaire photovoltaïque collectif) 2005 2006 2007 2008

Prix moyen en € HT / Wc 
(Installation PV intégrée) 6,7 9 7,7 6,4

Evolution - + 34 % - 14 % - 16 %

9

Evolution des raccordements ERDF
Solaire Photovoltaïque
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Atlas Solaire

Dans le cadre du Contrat de Projets Etat Région, une étude visant à établir le potentiel solaire en Provence-Alpes-Côte d’Azur a été 
réalisée. Cette évaluation, sous maîtrise d’ouvrage ADEME, a été confi ée au Bureau d’Etudes AXENNE.

Elle a comme objectif de disposer d’une meilleure connaissance du potentiel mobilisable de production d’énergie solaire au niveau 
régional à court terme (2-5 ans), moyen terme (5-10 ans) et long terme (10-20 ans) à la fois pour les centrales au sol et pour les 
installations sur bâtiments.

Afi n de présenter les résultats les plus pertinents possible, l’étude a croisé de nombreuses données aboutissant à une prise en compte de 
tous les enjeux pouvant entrer en considération dans la défi nition du potentiel valorisable (analyse des techniques et fi lières industrielles 
matures, typologie des projets, caractérisation du gisement solaire régional «brut», enjeux patrimoniaux et sociaux,…).

Elle a pour but de classifi er, en fonction de leurs enjeux et de leurs contraintes, les zones du territoire régional pour déterminer les pos-
sibilités d’accueil des projets, et d’identifi er les secteurs les plus favorables à recevoir les futures installations :

• les zones à enjeux rédhibitoires qui empêchent toute installation (réserve naturelle, zone inondable, secteur sauvegardé …)
• les zones à enjeux majeurs (sites classés, pipelines, réserves de biosphère,…) où les projets seront diffi ciles à concrétiser
• les zones à enjeux forts (monuments historiques, risque incendie, périmètre SEVESO,…) où les projets pourraient être régulièrement 

empêchés
• les zones à enjeux modérés ou nuls où les projets disposeront de plus de facilité à s’implanter

En présentant les conditions d’implantation de la fi lière sur le territoire de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
cette étude régionale permettra d’éclairer les orientations et les choix à venir dans le cadre de l’élaboration du Schéma 
Régional Climat Air Energie

AVERTISSEMENT !
L’analyse cartographique ne prévaut en aucun cas à une étude plus précise qui tiendra compte des spécifi cités locales qu’une analyse régionale n’est pas en mesure 
de proposer. Aussi, les résultats ne servent qu’à l’étude des potentiels de développement de l’énergie solaire électrique sur la région PACA ; ils ne peuvent pas être 
utilisés dans le cadre d’une planifi cation de l’implantation des projets sur la région PACA.

Etude disponible auprès de l’ADEME (www2.ademe.fr) et de l’Observatoire Régional de l’Energie

Edition 2009 • Observatoire Régional de l’Energie Provence-Alpes-Côte d’Azur

Potentiel de puissance
Installée par type de Bâtiment 
(en MWc)

Maison Immeuble Bâtiments
Industriels

Bâtiments 
Commerciaux

Bâtiments
Sportifs

Bâtiments
Agricoles Serres

Bâtiments neufs en 2020 328 65 96 42 3 2 21
Bâtiments existants en 2020 227 79 147 38 49 172 -
Bâtiments neufs en 2030 580 114 169 104 5 9 37
Bâtiments existants en 2030 560 220 335 226 129 446 -



Carte Atlas Solaire

11

Edition 2009 • Observatoire Régional de l’Energie Provence-Alpes-Côte d’Azur



12

L’année 2009 a vu l’ouverture du parc de 
Bollène avec la mise en service de trois 
éoliennes pour une puissance de 6,9 MW. 
Sa production annuelle de 17 GWh permet 
ainsi au territoire régional d’affi cher une 
production éolienne totale de 103 GWh, 
soit l’équivalent de 8 000 tonnes de pétrole 
pour une puissance installée de 45 MW ce 
qui représente la puissance nécessaire à 
cinq TGV Duplex. 

De son côté, la Communauté de Commu-
nes de la vallée de l’Oule (05) a créé une 
Zone de Développement Eolien permettant 
l’installation d’aérogénérateurs pour une 
puissance allant de 0,5 à 15 MW. 

En 2009, le bureau d’études chargé de 
réaliser l’atlas éolien sur l’ensemble du ter-
ritoire de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur a rendu ses conclusions. L’atlas, qui 
présente de nombreuses cartographies et 
données techniques (effet de Weibull, puis-
sance de vent par m² et vitesse,…) est dis-
ponible auprès de l’Observatoire Régional 
de l’Energie et de la DREAL PACA 
(www.paca.developpement-durable.gouv.fr).

De plus, une étude est actuellement en 
cours afi n de déterminer précisément 
le potentiel d’énergie éolienne terrestre 
valorisable.

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la DREAL PACA 
et l’ADEME ont lancé une série d’études visant à établir 
avec précision le potentiel énergétique de nombreuses 
sources d’énergies renouvelables. Sont ainsi en cours 
d’évaluation les potentiels dans les secteurs suivants :

• géothermie                            
• éolien              
• solaire  
• biomasse agricole
• bois énergie
• thalassothermie
• économies d’énergie dans le bâtiment
• économies d’énergie dans l’industrie
• récupération de chaleur sur réseaux d’assainissement

Eolien

Source DREAL Communes Puiss. 
(MW)

Prod. estimée 
(GWh)

Parcs 
en exploitation

Port Saint Louis 
du Rhône (13) 21,25 45

Fos sur Mer (13) 10 26

Saint Martin de Crau (13) 7,2 15

Bollène (84) 6,9 17

Permis de 
Construire obtenu

Piolenc (84) 5,4 -

Châteauneuf 
Val Saint Donat (04) 12 -

Artigues-Ollières (83) 63 -

ZDE

Bruis (05) 0,50 à 15 -

Montjay - l’Epine - 
Sorbiers - Ribeyret (05) 1,5 à 40 -

Artigues, Ollières (83) 44 à 69 -

Esparron, St Martin de Palliè-
res, Seillons Source d’Argens 

(83)
3 à 51 -

Les Eoliennes 
de Port Saint Louis du Rhône

(crédit : Région PACA
 SEDATE - Paul GUDIN)
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Afi n de répondre aux objectifs du Grenelle de l’Environnement ainsi qu’aux « 3 fois 20 » (voir p.6) de l’Union Européenne, 
l’Observatoire Régional de l’Energie, dans le cadre du Contrat de Projets Etat-Région-ADEME, a lancé un vaste travail 
d’évaluation du potentiel régional de production  par énergies renouvelables.  La biomasse agricole a ainsi fait l’objet d’une 
évaluation sur son potentiel de valorisation via les procédés de combustion et de méthanisation. 

Les résultats de ces travaux montrent que près de 360 000 tonnes de biomasse agricole combustible et 900 000 tonnes 
de biomasse agricole méthanisable sont disponibles chaque année sur le territoire régional. Il s’agit principalement 
de sarments et de pailles pour les procédés de combustion et d’effl uents vinicoles pour la méthanisation. 
L’étude recense également les diffi cultés et les avantages de chaque type de produit ainsi que des cartogra-
phies régionales présentant la répartition de chacun d’eux à l’échelle cantonale. Cette évaluation a été réalisée par 
la Chambre Régionale d’Agriculture.

Potentiel biomasse agricole

Etude disponible auprès du réseau des Chambres d’Agriculture (www.ahp.chambagri.fr) 
et de l’Observatoire  Régional de l’Energie

Sources : Région/ADEME/DRIRE/ORAF/CA PACA/
Fond ©ICN - R120© - ©ICN PPAR 2000

Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Potentiel énergétique 
de la biomasse agricole

Source : Etude 2008-2009 de la biomasse agricole 
et de première transformation mobilisable

Région (ADEME/DRIRE/
DRAF/Chambres d’agriculture PACA

Direction des 
systèmes d’information

Service Analyse Spatiale
28/08/2009
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Pour l’année 2008, ce sont 16  projets qui ont été aidés au titre du Contrat de Projets Etat-Région pour une puissance de 
2943 kW. La puissance totale régionale en matière de bois-énergie a ainsi été porté à 41 MW de puissance au travers 
de 142 installations à la fi n 2008.

En 2008, la consommation de bois-
énergie a augmenté de 5,5 % par 
rapport à 2007. Sur la période 2000-
2008, le tonnage de bois-énergie 
consommé dans la région a été 
multiplié par 42. Les perspectives 
d’évolution du bois-énergie affi chent 
un très fort potentiel de croissance, 
le premier semestre 2009 ayant déjà 
affi ché une consommation supé-
rieure de 6 % à celle de l’ensemble 
de l’année 2008.

Les prix en €/kW des installations 
bois-énergie sont très volatils d’une 
année sur l’autre mais connaissent 
une tendance globale à la hausse. 
Ainsi, entre 1999 et 2008, ces tarifs 
ont augmenté de 7,5%

Bois-Energie

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008
Nombre total  d’installations 
mises  en service 3 5 7 9 14 20 20 30 27 16

Puissance mise en service dans l’année en kW 2440 517 778 3902 1725 11536 3735 14688 3535 2943
Consommation de bois dans l’année par 
les installations cumulées (tonnes) 660 675 1340 3275 4155 24150 27080 35810 40040 42250

Prix  moyen d’une installation bois (€/kW) - 1229 988 389 751 543 1121 491 1127 1322

(Source : Région PACA - Service Energie)

1999 2001 2003 2005 2007
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Prix 2008 - 
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Plaquettes 
issues de déchets 

Plaquettes
 forestières Granulés

€/kWh 0.0152 0.0213 0.04 à 0.05

€/tonne 40 80 200 à 270
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Afi n de mieux cerner, maîtriser et encourager le développement de la fi lière bois énergie, la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, l’ADEME et la DREAL ont lancé une étude visant à quantifi er le potentiel énergétique valorisable du bois sur le 
territoire régional. Ces travaux donnent un ordre de grandeur du potentiel de biomasse utilisable sans tenir compte des 
évolutions du marché du bois, de ses débouchés et des conditions particulières d’exploitation.

Menée par la COFOR (Communes Forestières)  Provence Alpes Côte d’Azur, cette étude a identifi é trois gise-
ments permettant un approvisionnement en bois énergie :

• le bois de « transformation », issu de sous-produits (plaquettes, dosses, sciures, écorces) des entreprises transformant le 
bois, représente au total 25 000 tonnes/an soit 63 GWh/an (5400 tep/an). L’utilisation énergétique de ces matériaux est 
en concurrence avec de nombreux autres secteurs comme l’industrie papetière, le compostage ou l’ornement.

• les déchets de bois sont constitués principalement de matériaux ayant subi des traitements chimiques. Ils représente-
raient de 15 000 tonnes/an (déchets de liste A) à plusieurs dizaines de milliers de tonnes annuelles (déchets de liste B 
nécessitant des installations équipées de traitement de fumées) mais sont souvent mal triés et peu récupérés. Les déchets 
de liste A, à eux seuls, représentent 54 GWh/an soit 4 600 tep.

• le Bois Résineux d’Industrie (BRI) représente le plus important potentiel avec 723 000 m3/an mobilisables soit 
1 650 GWh annuels (144 000 tep/an). Le tableau ci-dessous détaille la disponibilité du BRI pour l’utilisation énergétique

*En appliquant une déduction de 25% au volume non exploité (pour tenir compte de la part très diffi cile d’accès et du morcellement de la forêt privée) 
on obtient un volume théorique mobilisable.

Etude disponible auprès du réseau des Communes Forestières de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(www.ofme.org/bois-energie/) et de l’Observatoire  Régional de l’Energie.

Potentiel Bois-Energie

Departements Production annuelle de BRI (m3/an) Volume non exploité 
(m3/an)

Bois-énergie mobilisable* 
(m3/an)

Bois énergie mobilisable 
(MWh/an)

04 394 000 234 000 175 500 400 000
05 220 000 203 000 152 250 350 000
06 237 000 233 000 174 750 400 000
13 86 000 58 000 43 500 100 000
83 247 000 168 000 1126 000 300 000
84 92 000 68 000 51 000 100 000
Total 1 276 000 964 000 723 000 1 650 000
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Les Transports

Transport fl uvial
• 5,01 millions de tonnes transportées
   [4,99 en 2007] +0,5% / 2007
   dont 3,66 millions à l’écluse de Beaucaire
   [3,61 en 2007] +1,5% / 2007
• 1,1 milliards de tonnes par kilomètre
   [1.1 en 2007] +0% / 2007
• 37 529 conteneurs [59 529 en 2007] -36,8%
• 90 930 éclusages [ 95 818 en 2007 -5,1%
• 140 424 voyageurs  [135 333 en 2007] +3.8%

L’année 2008 a été marquée par une stabilité globale du ton-
nage transporté. Il faut noter une baisse sensible du nombre 
de conteneurs due notamment aux mouvements sociaux au 
Grand Port Maritime de Marseille (GPMM ; ex-PAM) ;

Transport ferroviaire
Le trafi c des Trains Express Régionaux a globalement évolué à 
la hausse en 2008 par rapport à 2007. Cette situation se ressent 
aussi bien au niveau du nombre de trains par kilomètre 
de voie que du nombre de voyageurs par kilomètre qui ont tout 
deux augmenté de 5% en un an. 

Transport maritime
Le trafi c maritime global de passagers dans la région affi che 
une stagnation  par rapport à 2007 avec un peu plus de 
4  800  000 passagers. De fortes disparités sont toutefois 
enregistrées. Ainsi, le nombre de croisiéristes a augmenté de 
35 % à Cannes mais diminué de 20 % à Nice.

En terme de marchandises, 
le port de Marseille a vu tran-
siter  96 millions de tonnes 
soit une baisse de 1,5 % par 
rapport à 2007. Les hydro-
carbures demeurent l’activité 
principale avec 63 millions 
de tonnes passées par le port 
en 2008 (62,5 millions en 
2007).

Transport aérien
Le trafi c aérien est resté stable en terme de passagers entre 
2007 et 2008 pour les deux principaux aéroports de la région. 
Toutefois, Marseille Provence affi che une augmentation de 25% 
de son trafi c avec un nombre record de 121 208 mouvements 
pour seulement 0,06% de passagers en plus sur l’année.
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Pour de plus amples informations sur les transports en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, contactez l’Observatoire 
des Transports : http://www.ort-paca.fr/
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Les Transports

Transport routier de voyageurs 
2008 a connu une forte augmentation de la fréquentation 
des Lignes Express Régionales. Pour la première fois, le 
nombre de passagers transportés a dépassé les 900 000 
et la tendance laisse présager le franchissement du million de 
passagers en 2009. En 2008, les LER ont consommé près 
de 2 000 tonnes de carburant.

Les principales lignes d’autocars départementales affi chent 
une tendance à la hausse. Ainsi, la fréquentation en 2008 sur 
la ligne Aix-Marseille a augmenté de 5% par rapport à 2007, 
de 30% par rapport à 2003 et de 50% par rapport à 2000.

Evolution des ventes annuelles de 
carburant en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Entre 2004 et 2007, la consommation totale de carburants 
est passée de 4 417 milliers de tonnes à 4 505 milliers de 
tonnes. La moyenne de consommation entre 2004 et 2007 
se place à 4 424 milliers de tonnes par an.

Le Gazole est le carburant le plus consommé sur le territoire 
régional. Il est d’ailleurs le seul à affi cher une tendance crois-
sante avec une part dans la consommation régionale passant 
de 61% des carburants utilisés en 2004 à 68% en 2007. 
Cette hausse se fait aux dépens de l’essence qui passe de 
34% à 27 % de part de la consommation de carburants sur 
la même période. 

En 2007, les transports 
ont représenté 98% de 
la consommation totale 
de produits pétroliers 
énergétiques sur le 
territoire de la région 
Provence-Alpes-Côte 
d’Azur.
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Janvier • Suite aux fortes chutes de neige ayant frappé le territoire 
national, la France a enregistré son nouveau record d’appel de 
puissance d’électricité : 91 500 MW.

Février
Mars• Une délégation des Etats-Unis participe pour la première fois 
aux négociations sous l’égide de la Convention de l’ONU sur 
les changements climatiques (CNUCC) le 29 Mars. 

• Création de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL).

Avril • Le carburant SP95-E10 contenant 10% d’Ethanol fait son 
arrivée sur le réseau de distribution de carburant français.

Mai• Inauguration des travaux de l’installation solaire de 300 m² 
couvrant les toits d’Euromed Management Marseille.

• Ouverture du parc solaire photovoltaïque de Vinon sur Verdon.

• L’éco-prêt à taux 0 est disponible auprès des banques pour 
les particuliers désirant réaliser des travaux d’amélioration 
énergétique dans leur logement.

Juin• 15 Juin : Ouverture d’une turbine à cycle combiné au gaz sur 
le site de la centrale au fi oul EDF de Martigues.

Juillet• Début des réunions du débat public relatif au projet ERIDAN 
de création d’un gazoduc entre Saint Martin de Crau (Bouches 
du Rhône) et Saint Avit (Drôme).

• Inauguration d’une petite éolienne à axe verticale sur les 
locaux de Solution F en partenariat avec la  ville de Venelles.
(voir photo)

Août• Une fuite du pipeline reliant Fos-sur-Mer à l’Europe du Nord 
occasionne le déversement de 3 000 m3 de pétrole brut sur 
des terrains agricoles de Saint Martin de Crau.

Septembre• 25 Septembre : le 3ème Forum AGIR est organisé à l’Hôtel 
de Région. Près de 400 personnes ont pu assister aux échan-
ges et débats auxquels ont donné lieu les différents ateliers.

• Lancement de la démarche 
«Bâtiment Durable Méditérannéen» (www.polebdm.eu).

Octobre• À l’occasion des 3èmes rencontres de la Performance 
Energétique, l’ADEME, le Ministère de l’Ecologie, de l’Ener-
gie, du Développement Durable et de la Mer et l’association 
Effi nergie lancent l’Observatoire Bâtiment Basse Consomma-
tion chargé de partager les expériences sur les opérations de 
bâtiments basse consommation en répertoriant les projets et 
les bonnes pratiques.

Novembre• Lancement de l’Appel à Projets Etat-Région-ADEME-FEDER 
« Rénovation thermique des logements sociaux ». 

Actualités de l’année 2009
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Energie Finale :
Energie livrée au consommateur pour sa consommation fi nale.

Energie Primaire :
Ensemble des produits énergétiques non transformés, exploités directement ou importés.

Consommation brute d’électricité :
Consommation réelle mesurée, elle n’implique pas de corrections liées aux variations climatiques annuelles.

Opérations des Certifi cats d’Économie d’Énergie  :
Les opérations regroupent la totalité des actions réalisées dans le cadre d’un projet d’économie d’énergie ouvrant droit à l’obtention d’un 
certifi cat. Un seul certifi cat peut ainsi regrouper plusieurs opérations très variées (mise en place d’une chaudière à condensation, installa-
tion d’ampoules fl uo-compactes de classe A,…).

Kilowattheures cumulés actualisés (kWh cumac) :
Les kWh cumac sont les kWh économisés durant la durée de vie d’un équipement, corrigés d’un coeffi cient d’actualisation annuel de 
4%. Ainsi, un congélateur de classe A+, permettant d’économiser 50 kWh par an pendant une durée de vie de 10 ans, se verra attribuer 
420 kWh cumac.

Afi n de présenter la meilleure réactivité vis-à-vis de la situation énergétique, l’Observatoire traite principalement 
et directement avec les opérateurs régionaux de l’énergie et applique une méthode basée sur le travail du 
Réseau des Agences Régionales de l’Energie et de l’Environnement partagée par tous les Observatoires 
Régionaux . Cette différence de méthode peut être à l’origine de décalages entre les données présentes dans 
ce document et la base de données PEGASE qui reprends une déclinaison régionale de l’Observatoire National 
de l’Energie à N+2 basée sur des données consolidées au niveau national. 

Base PEGASE :  http://www.developpement-durable.gouv.fr/energie/statisti/pegase.htm

Glossaire
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Equivalences énergétiques
1 Tep = 1 Tonne Equivalent Pétrole

Energie Tep
1 tonne de fi oul domestique 1 Tep
1 MWh – Gaz naturel 0.077 Tep
1 MWh d’électricité nucléaire 0.261 Tep
1 MWh d’électricité thermique 
ou hydraulique

0.086 Tep

Consommation / 1MWh 0.086 Tep
1 tonne de Charbon 0.42 à 0.74 Tep 

(selon la provenance)

(Crédits : Région PACA-SEDATE)


